
 
 

Nelly CHAMINADE  
Assistante Sociale 

Permanence téléphonique : 
04.67.10.22.03 

Lundi : 9h30 - 12 h et 15 h- 17 h  
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
 
Assistante Sociale de l’A.P.A.R.D., je vous envoie ce courrier pour vous 

informer de mon action au sein de l’Association. 
 
Je me tiens à votre disposition pour toute demande de renseignement ou 

démarche. Si vous rencontrez des difficultés d’ordre social ou administratif, je me 
propose de vous aider dans la recherche de solutions adaptées concernant, par exemple, 
la mise en place d’une Aide Ménagère, l’attribution de la Carte d’Invalidité 80 % 
Station Debout Pénible, une demande de placement en Maison de Retraite ou en 
Etablissement Spécialisé, des liaisons avec les organismes publics ou privés et les 
autres intervenants sociaux, etc... 

 
Grâce aux dons et cotisations annuelles versées généreusement par les 

patients à l’A.P.A.R.D., la Commission Sociale de l’Association peut vous attribuer, 
dans certains cas, une aide financière exceptionnelle pour vous aider à faire face à vos 
difficultés. A cet égard, vous trouverez ci-joint une lettre relative au fonctionnement de 
l’action sociale de notre Association. 

 
N’hésitez pas à m’écrire ou à me contacter lors de mes permanences, au 

siège de l’A.P.A.R.D. à Montpellier. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures 

salutations. 
 

Nelly CHAMINADE 
Assistante Sociale 


